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que pui je pretendre avoir pour mon
licenciement

Par velpry, le 31/12/2008 à 02:40

bonjour je travaille en imprimerie ( imprimerie labeur ) depui 21ans1/2 je suis en arret pour
maladie professionnel depuis 2ans1/2 , la secu me considere comme guerrie ( tout en aillant
encore des sequelles reconue par mon medecin ) pour le 4 janvier ,donc je doie reprendre
mon travail le 5 janvier ,je vais etre reconue inapte pour mon travail par le medecin du travail
mais mon employeur ma deja prevenue qu il ni a aucunne place pour moi donc je vais etre
licencier ... Pouriez vous s'il vous plait me dire a peu pres se que je puisse pretendre avoir
pour ce licencierement question revenue et le patron ma meme dit que n'ormalement je devez
reprendre un peu mon travail mais comme il ni avez aucunne place pour moi il ne savait pas
comment faire ? peu t il mobliger a prendre mes congee payer ( si j'en est ) ou doie t il me
payer les deux mois de preavis ou les 15jours entre les deux visite du medecin du travail ? je
vous remercie pour votre reponse ...cordialement merci
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